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Favoriser le réemploi
Conscient de l'impact de 
l'extraction des matières 
premières sur la biodiversité, 
Emerige rejoint le Booster du 
réemploi pour encourager l'usage 
de matériaux en réemploi dans 
ses programmes. 

Résidentiel et tertiaire

5 programmes 
immobiliers inscrits 
dans le Booster en 

2025

2 en 2022
3 en 2023
4 en 2024
5 en 2025

1 En cours

En cours : 5 programmes inscrits en 
2022 
Babcock à la Courneuve
Docks de Saint-Ouen (équivaut à 3 projets)
Île Seguin

Les 3 programmes inscrits valent pour 5 
programmes accompagnés par le Booster par an. 
Emerige a mandaté un AMO Réemploi pour chacun 
de ces 3 programmes pour répondre aux objectifs 
du Booster et ainsi aux enjeux de l'économie 
circulaire sur ces sites (diagnostic ressources, 
fléchage des matériaux retenus, estimations du 
bilan environnemental et économique, planning...).   

Communiqué

Webinaire RSE interne organisée le 5 avril 
2022
Rapports de durabilité 2021 
(https://www.groupe-emerige.com/assets-
emerige/uploads/2022/10/emerige-rapport-
dactivite-et-de-durabilite-2021.pdf.pdf) et 
2022 en cours de réalisation. 
Interview d'Arthur Toscan du Plantier, Le 
Journal du Grand Paris, « Notre charte de la 
biodiversité est mesurable et opposable », 7 
décembre 2022 
(https://www.lejournaldugrandparis.fr/a-
toscan-du-plantier-emerige-notre-charte-de-
la-biodiversite-est-mesurable-et-opposable/)

Limiter l'artificialisation 
Acteur très implanté dans les 
zones urbaines, Emerige va 
réaliser un état des lieux de son 
impact sur l'artificialisation des 
sols des programmes livrés en 
2019, 2020 et 2021. A partir de 
cette étude, Emerige réalisera, si 
besoin, un plan d'actions pour 
limiter son impact sur 
l'artificalisation. 

Résidentiel et tertiaire
Réaliser un état des 

lieux complet
2022 1 En cours

Avec l'arrivée d'une nouvelle 
responsable de la RSE et la nécessité de 
structurer le process de calcul, le 
Groupe Emerige a décidé de réaliser une 
phase test sur l'année 2022 et à l'issue, 
de procéder en 2024 à un état des lieux 
sur les années 2019, 2020 et 2021. Ont 
été pris en considération pour cette phase 
test les programmes résidentiels livrés en 
2022. 

Pour la phase test, dans le cadre de notre 
reporting ESG annuel, les calculs ont démontré 
que 42% des surfaces (sols, toits, terrasses) ont 
été végétalisées sur le résidentiel, soit une 
renaturation de 13% par rapport à l'état initial des 
sites avant travaux. 

Non communiqué à date

Rassembler par la nature
Emerige va former les 
collaborateurs cibles à la notion 
de biodiversité et à l'application 
des actions listées. 

Collaborateurs Emerige
100% des 

collaborateurs et 
collbaoratrices cibles

2022 - 2023 1 En cours
En cours : 18 salariés sur les 64 
identifiés ont été formés en 2022 sur la 
Charte biodiversité d'Emerige, soit 28%. 

Deux sessions de formation ont eu lieu en 2022, 
animées par le cabinet Mugo qui a accompagné le 
Groupe dans l'élaboration de la Charte 
Biodiversité. De nouvelles sessions sont 
programmées en 2023, pour atteindre 100% des 
salariés cibles formés. 

Communiqué

Ppt Webinaire interne RSE 
Rapport de durabilité 2022 en cours de 
publication. 
Présentation board Eurazeo en décembre 
2022. 
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Lien avec les engagements 
communs

Échéance ou 
période de mise 

en œuvre

Indicateur / 
Objectif associé

Périmètre Communication 
Modes de 

vérification

Reporting/Communication

Intitulé de l'engagement 
individuel

Engagements individuels pris pour 2022

Etat de 
l'action

Résultats partiels/définitifs de 
l'action

Commentaires  (3-15 lignes 
maximum)

Bilan

Support


